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1. Petition de M. Men~~~-!?.JT(~'E~.~~/142) 

V Jmtorite adminis·t.r~m~~ :;;:r:i.e le Conseil de tute1le de se reporter aux obser­

vations deja envoyees en rc:;:~<1se aux p6tiJ,,ior.n suivantes 
. . ~ I . . . 

a) Petition de H • .Moum:!.e ( T/PST.4/125 )·=':-ct.u ·27 mars 1957, concernant .1' arres-

tation de i-1, Jean Paul Sende le 23 mars 1957. 

b) Petition de l'Unior. des pop1liatio~s du K~c~un (T/PET.4/l26)1/du 

9 avril 1957, conc2r:..1ant 1' asso.ss'Lnat 'i' Arene Taifon et de sa 

femme Cecilia. 

!J Voir T/OBS.4/33 et T/OBSo4/)4. 
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Pour ce qui est de la troisiome plainte, il est exact qu'une maison de 

Eamcnda o·C.. demeuraient certains membres de 1' UPC ai t brtile le 4 ao1h 1956, Ce 

soir-la, vers 22 h. 30, deux agents de police de service ant observe que le toit 

de chawne de la mais on en question etai t en feu et ant immediatement donne 1' alarme. 

Des membres de la force de police ont ete appeles sur les lieux et, avec l'aide du 

public, ont finalement reussi a eteindre le feu, Le Commissaire de district de 

Bamenda etait ec;alement sur les lieux, 

Le feu s'etait declare dans la maison d'un certain George Ndikum, chauffetrr 

employe par le Service des douunes et des contributions indirectes, et se trouvant 

u ce moment-la u Mamfe, Sa maison se composait de huit pieces, dont cinq etaient 

louces a des membres de l 1 UPC. L'incendie s'est propage et une autre maison et 

une cuisine ont brUle avant qu'il puisse @tre enraye. 

On a jmmedia tement pro cede a une enque-te sur la cause de 1' incendie mais des 

recherches minutieuses n' ant permis de decouvrir ancune preuve qu' il ait ete provoqt· 

volontuirement. Il n' a pas ete possible de determiner exactement comment cet 

incendie a pris naissance, mais il convient d'observer que des incendies soudains 

ne sont pas rares dans cette partie du pays, Otl. les maisons sont couvertes de 

chmune et ot'. le feu qui brt1le duns 1 1 atre est frequemment laisse sans surveillance. 

2. Petition de 1·1. noger Baldwin (T/PET.4/144 - No 58) 

Le 30 mai 1957, le Gouvernenr c;eneral en Conseil de la Federation de la Nigerit 

a declare associations illegales l'Union des populations du Cameroun, la Jeunesse 

democratique camerounaise et 1' Union democratique des femmes camerounaises en 

vertu de 1' article 62 du Code penal (Chap. 42 des Lois de la Nigeria) et a pris des  
arretes d'expulsion contre 13 de leurs diric;eants en vertu des pouvoirs qui lui 

sont confores par l'article 7 b) de l'Ordonnance sur les etrangers (Expulsion)  
(Chap. 9 des Lois de la Nigeria). Les arretes d I expulsion enoncent que le Gouverr.e~ 

ceneral en Conseil "estime qu' il est d' inter@t public de prendre un arrete 

d I expulsion" centre les personnes nommees dans les arretes. Le Gouverneur general 

a de plus autorisc la detention de ces personnes avant leur depart par des mandats 

de detention pris en vertu de 1' article 5 de la m&"me Ordonnance. On a applique 

aux avoirs de 1' organisation interdi te et aux biens des personnes expulsees les 

dispositions de l'article 67 1) du Code de procedtrre criminelle. 

; .. 
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- Ces treize personnes ont qui tte la Nigeria pour le Soudan le 8 juillet 1957, 

aprGS que leS ID~ndatS de detention, 'qui a l I Origine· 'n1'etaient Valables .'qUe pOUr 

dix jours, eurent ete renouveles a trois reprises pour urie meme periode afin de 

permettre ·aux personnes expulsees cie prendre des dispositions en vue de· -leur 

admission dans un pays de leur choix. 

En declarant illegale l'Union des poptuations du Cameroun, le Gouvernement 

de la Federation de la Nigeria a publie la declaration suivante 

"L1 apparition en Nigeria de cette organisation politique etrangere 

remonte au mois de mai 1955, date a laquelle ses dirigeants cherchorent un 

refuge en. franc11issant la fronti0re qui separe le Terri toir~ du C~eroun ,• 

meridional du Cameroun sous administration franqaise, Pendant de nombreux 

mois, ces dirigeants etrangers se tinrent tranquilies et ne donnorent aucune 

inquietude. _Cependant, .au cours des douze derniers mois, il est apparu de 

plus en plus manifeste que ces'dirigeants et leur parti' constituent une .. . . . . ·. " - . . 
menace continuelle au maintien de 1 1 c:irdre dans le Cameroun ·meridional._-. Au 

mois de mars de.~ette annee, l'Ul?C a presente des candidats aux elections 

a la Chambre d' assembl6e. du Cameroun meridional, mai's n 1 a obtenu aucun 

siege •.. En fait, le~ resuit~ts des 61ections ont m~ntre q~' il ~e-·tr~~vait . ' \ . .. : \ .. 

aucun soutien dans la population. Il est maintenant s~rieusement ~ c'raindre 

qU l afin d I atteindre SeS ObjectifS poli tiqUeS CO parti ne SOi t amen{ a aVOir 

recours a la violence au Cameroun meridional, comme cela a '·deja e'te le cas 

au Cameroun sous administration fran~aise. 

"En consequence, le Gouverneur general en Conseil a declare l'UPC, son . ' 

mouvement de jeunesse et son mouvement feminin associat~ons illegales au 

Cameroun meridional en vertu de l 1 article 62 du Code.de proc6dure criminelle," 

3. a) Soixante et onze petitions concernant la dissolution de trois organisations 

au Cameroun sous administration britannique (T/PET.4/144, sections 2, 4, 

7, 9, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 26, 27, 28, 

29, 30, 31, 32, 33, 36, 41, 42, 43, 44, 45, 47, 53, 57, 65, 66, 68 

Quatre petitions ayant trait a la dissolution de trois mouvements au 

Cameroun sous administration britannique (T/PET.4/144/Add,l) 

; ... 
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b) Trente-neuf ~etitions ayant trait a la dissolution de trois mouvements 

au Cameroun sous administration britannigue ainsi gu'aux mesures de 

repression exercees dans la region Bamil~k~ du Cameroun sous adminis­

tration franqaise (T/PET.4 et 5/20, sections, 1, 2, 9, 10, 11, 12, 13, 

16, 17, 18, 19, 20, 21, 33, 34, 35, 36, 37, 38, 39) 

re 24 decembre 1957 

l·1ons icur, 

Corr~e suite a ma lettre du 17 decembre par laguelle je vous ai fait parvenir 

les observations de 1 1Autorite administrante relatives au document T/PET.4/144 

No 5s!/, j'ai 1 1honneur de vous informer gue ces observations s'appliguent ega­

lement at~ petitions suivantes : 

'l'/PET.4/llJ.4 No 2, l+, 7, 9, 11, 12, 13,· 14, 15, 16, 19, 20, 21, 22, 23, 

24, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 36, 41, 42, 43, 44, 45, 47, 53, 

57, 65, 66, 68, ainsi qu'aux guatre petitions groupees dans le document 

T/PET, 4/144 /lidd,l, 

En outre, ces observations s'appliguent egalement aux petitions suivantes 

dans la mesure ou elles concernent le Cameroun sous administration britannigue 

T/PET,4 et 5/20, No 1, 2, 9, 10, 11, 12, 13, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 

33, 34, 35, 36, 37, 38 et 39, 

Veuillez agreer, ••• 

Monsieur le Secretaire 
du Conseil de tutelle 

· au Siege des Nations Urties 

1/ Voir section 2 ci-dessus. 

Signe : B.o.B. Gidden 




